
PROCÈS-VERBAL 
CANTON DE HATLEY 

3541 
 

   
2019-01-07 

 
À UNE SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal, tenue à 19 h le 7 
janvier 2019 à la salle du conseil au 4765 chemin de Capelton, Canton de 
Hatley. 
 
SONT PRÉSENTS les conseillères Mesdames Sylvie Cassar, Danielle Côté, 
Maryse Gaudreau et les conseillers suivants : Messieurs Jacques Bogenez, 
Patrick Clowery et Vincent Fontaine, 
 
FORMANT QUORUM sous la présidence du maire Monsieur Martin Primeau, 
 
EST AUSSI PRÉSENTE  Kyanne Ste-Marie, directrice générale 

 
ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal du 3 décembre 2018 
4. Adoption du procès-verbal du 11 décembre 2018 
5. Adoption du procès-verbal du 18 décembre 2018 
6. Période de questions des citoyens et visiteurs 
7. P.I.I.A. lot 5 766 156 chemin Rodgers 
8. Emplois d’été Canada 
9. Financement règlements d’emprunt 2006-07 et 2007-20 
10. Adoption des comptes à payer 
11. Correspondance 
12. Divers 
13. Deuxième période de questions 
14. Clôture de la séance 

 
 

18-01-07.01  OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
  Le maire constate le quorum à  19 h 00 et déclare la séance ouverte. 
 
  
18-01-07.02  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

   
 IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES BOGENEZ 
 

 ET RÉSOLU QUE l’ordre du jour soit adopté et approuvé tel que présenté. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 
18-01-07.03  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 3 DÉCEMBRE 2018 

 
 IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE CASSAR 
 

ET RÉSOLU QUE le procès-verbal du 3 décembre 2018 soit adopté tel que 
présenté. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 
18-01-07.04 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL  DU 11 DÉCEMBRE 2018 

 
 IL EST PROPOSÉ PAR PATRICK CLOWERY 

 
ET RÉSOLU QUE le procès-verbal du 11 décembre 2018 soit adopté tel que 
présenté. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 
18-01-07.05 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL  DU 18 DÉCEMBRE 2018 

 
 IL EST PROPOSÉ PAR DANIELLE COTÉ 
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ET RÉSOLU QUE le procès-verbal du 18 décembre 2018 soit adopté tel que 
présenté. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 
18-01-07.06 PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS ET VISITEURS 
 

 
18-01-07.07 P.I.I.A. LOT 5 766 156 CHEMIN RODGERS 
 

ATTENDU QU’une demande de permis de construction d’un bâtiment de 
service a été déposée concernant le lot 5 766 156; 
 
ATTENDU QUE La municipalité a adopté une réglementation pour permettre 
le projet de construction de refuges et de bâtiments de services dans ce 
secteur. 
 
ATTENDU QUE le règlement no 2000-13 concernant les plans d’implantation 
et d’intégration architecturale s’applique pour ce projet; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité consultatif d’urbanisme ont évalué la 
demande en fonction des objectifs et des critères fixés par le règlement no 
2000-13 et recommandent aux membres du conseil d’accepter la demande; 
 
PAR CONSÉQUENT 
IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES BOGENEZ 
 
ET RÉSOLU QUE suite à la recommandation du comité consultatif 
d’urbanisme, le conseil municipal accepte la demande de permis de 
construction d’un bâtiment de service sur le lot 5 766 156 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

18-01-07.08 EMPLOIS D’ÉTÉ CANADA 
 
ATTENDU l’opportunité de bénéficier du programme Emplois d’été Canada 
pour embaucher des étudiants l’été;  
 
PAR CONSÉQUENT 
IL EST PROPOSÉ PAR MARYSE GAUDREAU 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil autorise la directrice générale et l’adjoint à la 
direction à signer les demandes de subvention au programme Emplois d’été 
Canada. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

18-01-07.09 FINANCEMENT RÈGLEMENTS D’EMPRUNT 2006-07 ET 2007-20 
 

ATTENDU QU’il y a lieu de refinancer le solde lié aux règlements d’emprunt 
2006-07 et 2007-20; 
 
ATTENDU l’offre de financement de la Caisse Desjardins des Deux-Rivières 
de Sherbrooke aux conditions suivantes : 
 
Montant : 87 800 $ 
Date du billet : 14 janvier 2019 
Règlements d’emprunts : #2006-07 et 2007-20 
Taux capitalisé et payable semestriellement : 4,49% 
Remboursement du capital :  
14 janvier 2020 : 16 500 $ 
14 janvier 2021 : 17 000 $ 
14 janvier 2022 : 17 500 $ 
14 janvier 2023 : 18 100 $ 
14 janvier 2024 : 18 700 $ 
 
PAR CONSÉQUENT 
IL EST PROPOSÉ PAR VINCENT FONTAINE 
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ET RÉSOLU QUE la municipalité demande à la Caisse Desjardins des Deux-
Rivières de Sherbrooke, l’émission d’un billet municipal au montant de  
87 800 $ pour un terme de 5 ans; 
 
QUE le billet municipal est pour le financement permanent des règlements 
d’emprunt #2006-07 et 2007-20;   
 
QUE le maire et la secrétaire-trésorière sont mandatés pour la signature de 
tout document et/ou contrat permettant de donner suite au projet. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

18-01-07.10 ADOPTION DES COMPTES À PAYER 
 

La liste des chèques est remise à tous les membres du conseil 
municipal  

 
NOS CHÈQUES FOURNISSEURS              MONTANT    
 
 
201801147 à 201801273        81 323,41 $ 
201900001 à 201900008                                            41 433,08 $ 
 
Salaires décembre 2018 57 594,16 $ 

  
PAR CONSÉQUENT 
IL EST PROPOSÉ PAR  VINCENT FONTAINE 
 
 

  ET RÉSOLU QUE la secrétaire-trésorière procède au paiement de ces 
 comptes le 8 janvier 2019.  
 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 
18-01-07.11 CORRESPONDANCE 

 
Conseil Sport Loisir Estrie 
Aide financière de 425 $ pour projet Plaisirs d’hiver 
Initiation au ski joering 
 
MRC Memphrémagog 
Consultations publiques sur l’énoncé de vision stratégique du développement : 23 
janvier 19 h à la MRC, 30 janvier 19 h à North Hatley, 6 février 19 h à St-Étienne-de-
Bolton. 

 
 
18-01-07.12  DIVERS  
 
 
18-01-07.13    DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS  
  
 
18-01-07.14 CLÔTURE DE LA SÉANCE  

 
L’ordre du jour étant épuisé, Patrick Clowery propose la clôture de la séance à 
19 h 26 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

  Je, Martin Primeau, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il convient au sens 
de l’article 142 (2) du Code municipal. 
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 Martin Primeau 
 Maire  

 Kyanne Ste-Marie 
Directrice générale  


